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Le rapporteur sur les défenseurs des droits de l’homme de 
l’APCE demande à la Russie d’accorder un visa à un 
défenseur des droits de l’homme de renom 
 
Strasbourg, 21.02.2008 – Le rapporteur sur les défenseurs des droits de 
l’homme de la Commission des questions juridiques et des droits de l’homme de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) demande aux 
autorités russes de réexaminer leur décision de ne pas délivrer de visa à 
Kenneth Roth, directeur exécutif de Human Rights Watch, qui devait se rendre à 
Moscou afin d’y présenter un rapport sur les restrictions légales imposées à la 
société civile en Russie. 
 
Holger Haibach (Allemagne, PPE/DC) s’est déclaré « troublé par cette 
décision ». « Les défenseurs des droits de l’homme jouent un rôle essentiel 
dans nos sociétés et ils sont des partenaires clés de notre assemblée. Ils 
doivent pouvoir poursuivre leurs activités en toute liberté », a-t-il ajouté. 
 
« M. Roth est une personnalité de grand renom : il s’est exprimé devant notre 
Assemblée l’année dernière et son organisation a récemment reçu une 
distinction du Président de l’APCE pour son rôle dans la mise au jour des 
détentions secrètes. » 
 
« J’aimerais demander aux autorités russes de le laisser entrer en Russie et 
accomplir sa tâche légitime, y compris dans l’intérêt des Russes qui sont 
victimes de violations des droits de l’homme ». 
 
La Commission des questions juridiques et des droits de l’homme de l’APCE 
prépare actuellement un rapport sur la situation des défenseurs des droits de 
l’homme en Europe, et le Comité des Ministres a adopté récemment une 
déclaration sur l’amélioration de leur protection. 
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